
  Secrétariat Général Commun
Service des Ressources Humaines

Mission du développement des ressources humaines

Arrêté du 16 mai 2024
fixant la composition de la commission de sélection du recrutement sans concours
pour l’accès au grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer pour la

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur au titre de l’année 2024

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'État ;

Vu  le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif  aux modalités de recrutements et d'accueil
des ressortissants des États membres de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord
sur  l'Espace  économique européen dans  un  corps,  un  cadre  d'emplois  ou  un  emploi  de  la
fonction publique française ;

Vu le décret n° 2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016
relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de
l’État 

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres
des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires
relevant de la fonction publique de l'État, de la fonction publique territoriale et de la fonction
publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion  des  personnels  administratifs  du  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 19 octobre 2018 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;
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Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 10 avril 2024 portant ouverture d’un recrutement sans concours pour l’accès au 
grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur au titre de l’année 2024 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 septembre 2023 portant délégation de signature et d'ordonnance-
ment  secondaire  à  Monsieur  Cyrille  LE  VELY,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des
Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, chef lieu de la
région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

A R R Ê T E

Article 1 : La composition de la commission de sélection est fixée comme suit :

- Présidente de la commission de sélection :

Madame Stéphanie GUERLAIS, attachée principale d’administration;

- Membres de la commission de sélection :

Monsieur Jean-Marc FAURE, attaché principal d’administration;

Madame Laure-Anne MIEVILLY, conseillère entreprise France Travail.

Article  2 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté.

    Fait à Marseille, le 16 mai 2024

Pour le préfet 
et par délégation

le Secrétaire général

SIGNE

Cyrille LE VELY

Conformément aux dispositions de l’article R,421-1 et suivants  du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.
La juridiction administrative compétente peut-être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr
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